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L'IRAK A BESOIN
DE PAIX !

Après avoir décidé unilatéralement la guerre contre l'Irak, et
après l'avoir militairement vaincu, dans "le choc et l'effroi", on
est en droit de se demander si les Etats-Unis sont en mesure d'y
gagner la paix.
Rien n'est moins sûr. Sept semaines après la chute du despote,
la situation est très instable. L'Irak est en proie à l'insécurité et
à la violence. Les règlements de compte entre voisins, entre
factions rivales, ethniques ou religieuses, continuent de faire de
nombreuses victimes. Des incendies criminels perpétrés aussi
bien contre des biens civils que des biens publics, occasionnent
encore d'importants dégâts matériels. Les pillages fréquents
des bâtiments publics non protégés s'accompagnent de
destruction de documents officiels et de disparitions
volontaires de preuves qui auraient pu servir aux poursuites
contre les auteurs des crimes les plus graves commis pendant
l'ancien régime. La situation humanitaire prend
malheureusement des proportions alarmantes. L'épidémie de
choléra, de maladies infectieuses, amplifiée par la pénurie
d'eau potable, de nourriture, et de soins médicaux, fait de
nombreuses victimes au sein de la population. Il est à craindre
que leur nombre, du fait de ces conséquences humanitaires, ne
soit plus élevé que celles de la guerre.
Et pourtant, les Etats-Unis et la Grande Bretagne doivent, en tant
que puissances occupantes, faire face à leurs responsabilité.
Celles découlant du droit international humanitaire, instamment
de la quatrième Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, adoptée le 12 août
1949. Autant d'obligations indérogeables que la coalition anglo-
américaine peine aujourd’hui à satisfaire.
Elle y parviendra plus difficilement dans un contexte d'hostilité
marqué par des attaques armées contre leurs troupes, qui font de
plus en plus de victimes. L'ultimatum que l'état-major américain
vient de lancer aux populations pour qu'elles restituent avant le
15 juin les armes à feu qui leur avaient été distribuées avant la
guerre, aux fin de prévenir de nouvelles attaques a en effet peu
de chance d'être suivi. 
Cette détérioration de la situation n'augure rien de bon, à un
moment où la montée des fanatismes et des antagonismes
ethniques font planer le spectre de la guerre civile. Cet horizon
sombre doit être écarté. Les populations irakiennes ayant
souffert de 35 années de dictature sanglante dont on découvre
les charniers, et de trois guerres éprouvantes, la communauté
internationale ne peut rester les bras croisés. Elle doit exiger que
l'ONU, illégalement mise hors-jeu hier, recouvre demain sa pleine
et entière responsabilité dans la reconstruction politique,
démocratique, et économique de l'Irak. C'est le gage de la paix,
en Irak, mais aussi dans toute la région.
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